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(54) Mécanisme d’ouverture/fermeture de portière de véhicule automobile

(57) Ce mécanisme (1) comprend une poignée (3)
montée pivotante sur une embase (2) autour d'un axe
sensiblement parallèle au plan de la portière et sensi-
blement perpendiculaire à l'axe longitudinal de la poi-
gnée (3), la poignée (3) comprenant une branche d'ac-
tionnement (10) agissant sur un ensemble de transmis-
sion (4) qui permet de réaliser le déverrouillage de la
portière.

Selon l'invention, l'ensemble de transmission (4)
comprend une première pièce (11) sur laquelle agit la-
dite branche d'actionnement (10) lorsque le mécanisme

(1) est actionné dans le sens du déverrouillage de la
portière, une deuxième pièce (12), indépendante de la
première pièce (11), de commande du loquet de la por-
tière, et des moyens (18, 26, 13) de couplage/découpla-
ge de ces première et deuxième pièces (11, 12), ces
moyens de couplage/découplage (18, 26, 13) permet-
tant, en deçà d'un seuil de couple exercé sur une pièce,
de réaliser un couplage de la première et de la deuxième
pièce (11,12) tel que l'actionnement de la poignée per-
met d'actionner le loquet de la portière, et, au-delà dudit
seuil de couple, de libérer le couplage de la première et
de la deuxième pièce (11, 12).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanis-
me d'ouverture/fermeture de portière de véhicule auto-
mobile.
[0002] Ce mécanisme est du type comprenant une
poignée montée pivotante sur une embase autour d'un
axe sensiblement parallèle au plan de la portière et sen-
siblement perpendiculaire à l'axe longitudinal de la poi-
gnée. Une telle poignée comprend généralement deux
branches faisant saillie de ses extrémités, dont une
branche de pivotement reliée de manière pivotante à
l'embase et une branche d'actionnement agissant sur
un ensemble de transmission qui permet de réaliser le
déverrouillage de la portière.
[0003] Il est connu de réaliser un tel mécanisme sans
verrouillage du mouvement de la poignée lorsque que
le véhicule roule, ce qui peut occasionner une ouverture
intempestive de la portière en cas d'accident, soit sous
l'effet d'accélérations, soit sous l'effet de déformations
subies par la portière et/ou la carrosserie du véhicule,
particulièrement en cas de choc latéral.
[0004] Il est par ailleurs connu de réaliser des méca-
nismes d'ouverture/fermeture de portière de véhicules
automobiles comprenant des moyens de verrouillage
de la poignée en position de verrouillage de la portière
en cas d'accident, notamment des systèmes à inertie
incluant des masselottes.
[0005] Les systèmes existants s'avèrent toutefois ne
pas permettre un blocage de la poignée parfaitement
satisfaisant en cas d'accident et ont pour inconvénient
d'avoir des structures relativement complexes.
[0006] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0007] Le mécanisme qu'elle concerne est du type
précité, comprenant une poignée montée pivotante sur
une embase autour d'un axe sensiblement parallèle au
plan de la portière et sensiblement perpendiculaire à
l'axe longitudinal de la poignée, la poignée comprenant
une branche d'actionnement agissant sur un ensemble
de transmission qui permet de réaliser le déverrouillage
de la portière.
[0008] Selon l'invention, l'ensemble de transmission
comprend une première pièce sur laquelle agit ladite
branche d'actionnement lorsque le mécanisme est ac-
tionné dans le sens du déverrouillage de la portière, une
deuxième pièce, indépendante de la première pièce, de
commande du loquet de la portière, et des moyens de
couplage/découplage de ces première et deuxième piè-
ces, ces moyens de couplage/découplage permettant,
en deçà d'un seuil de couple exercé sur une pièce, de
réaliser un couplage de la première et de la deuxième
pièce tel que l'actionnement de la poignée permet d'ac-
tionner le loquet de la portière, et, au-delà dudit seuil de
couple, de libérer le couplage de la première et de la
deuxième pièce, ledit seuil de couple étant supérieur
aux couples générés par les accélérations subies nor-
malement par le mécanisme mais inférieur aux couples

générés par les accélérations subies par ce mécanisme
dans une situation d'accident.
[0009] Ainsi, en cas d'accident, la liaison entre lesdi-
tes première et deuxième pièces est libérée, de telle sor-
te que le déplacement de la poignée dans le sens de
l'ouverture de la portière, résultant des accélérations su-
bies par le mécanisme, ne réalise pas l'ouverture de la
portière.
[0010] De préférence, lesdits moyens de couplage/
découplage comprennent des formes complémentaires
aménagées sur des faces adjacentes desdites première
et deuxième pièces, permettant la venue en prise de ces
pièces l'une avec l'autre, et des moyens élastiques
maintenant les deux pièces en prise l'une avec l'autre.
[0011] De préférence, ces moyens élastiques com-
prennent un ressort unique, déformable élastiquement
en torsion et en compression pour réaliser :

- par l'une de ces déformations élastiques, notam-
ment par la déformation en torsion, le rappel de la
poignée en position proche de l'embase, et

- par l'autre de ces déformations élastiques, notam-
ment par la déformation en compression, le main-
tien desdites première pièce et deuxième pièce en
position de couplage.

[0012] Selon une forme préférée de mise en oeuvre
de l'invention,

- l'une parmi lesdites première et deuxième pièces
comprend un axe solidaire d'elle et présente une
face perpendiculaire à cet axe, dans laquelle est
aménagé au moins un trou, et

- l'autre parmi lesdites première et deuxième pièces
comprend un alésage permettant l'engagement de
cette pièce à pivotement sur ledit axe et comprend
au moins un bossage disposé et dimensionné pour
pouvoir être engagé dans ledit trou, ce trou et ce
bossage étant conformés de telle sorte qu'un cou-
ple exercé sur une pièce de manière à la faire pivo-
ter par rapport à l'autre pièce provoque une éjection
du bossage hors du trou.

[0013] Le bossage pourrait être rétractable par rap-
port à la pièce qui le comporte. De préférence, toutefois,
ce bossage forme corps avec cette pièce, et la pièce est
mobile non seulement en pivotement mais également
en coulissement par rapport à l'axe que comprend
l'autre pièce, sur lequel elle est engagée.
[0014] Le mécanisme peut comprendre des moyens
complémentaires provoquant ou favorisant le découpla-
ge desdites première et deuxième pièces en cas d'exer-
cice d'un couple au-delà dudit seuil de couple. Ces
moyens complémentaires peuvent comprendre, alter-
nativement ou cumulativement :

- une masselotte solidaire de l'une des deux pièces,
en particulier de ladite deuxième pièce ;
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- un système de freinage propre à freiner le mouve-
ment de ladite deuxième pièce ; ce système peut
notamment être un système comprenant un arbre
muni d'aubes tournant dans un liquide visqueux,
l'arbre comportant un moyen de prise, par exemple
un pignon, venant en prise avec un moyen de prise
complémentaire, par exemple une crémaillère, so-
lidaire de l'embase ;

- un système à inertie, venant bloquer le mouvement
de ladite deuxième pièce au moment d'un choc.

[0015] L'invention sera bien comprise, et d'autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, représen-
tant, à titre d'exemples non limitatifs, trois formes de réa-
lisation possibles du mécanisme d'ouverture/fermeture
de portière de véhicule automobile, qu'elle concerne.

La figure 1 est une vue en perspective éclatée de
l'embase et de l'ensemble de transmission que
comprend ce mécanisme, selon une première for-
me de réalisation ;
la figure 2 est une vue de coté du mécanisme, dans
une position de fermeture de la portière et en situa-
tion normale d'utilisation ;
la figure 3 en est une vue partielle, en perspective,
dans cette même position ;
les figures 4 et 5 en sont des vues similaires res-
pectivement aux figures 2 et 3, dans une position
d'ouverture de la portière et en situation normale
d'utilisation ;
les figures 6 et 7 en sont des vues similaires res-
pectivement aux figures 2 et 3, dans une situation
d'accident, deux pièces que comprend l'ensemble
de transmission étant découplées ;
la figure 8 est une vue du mécanisme similaire à la
figure 1, selon une deuxième forme de réalisation ;
la figure 9 est une vue du mécanisme similaire à la
figure 1, selon une troisième forme de réalisation, et
les figures de 10 à 12 en sont des vues selon cette
troisième forme de réalisation, similaires respecti-
vement aux figures 3, 5 et 7.

[0016] Par simplification, les parties ou éléments
d'une forme de réalisation qui se retrouvent de manière
identique ou similaire dans une autre forme de réalisa-
tion seront identifiés par les mêmes références numéri-
ques et ne seront pas à nouveau décrits.
[0017] La figure 2 représente un mécanisme 1
d'ouverture/fermeture de portière de véhicule automo-
bile, comprenant une embase 2, une poignée 3 et un
ensemble de transmission 4.
[0018] L'embase 2 est destinée à être fixée à la por-
tière, contre la tôle de celle-ci. Elle présente une partie
centrale évidée et concave, permettant le passage des
doigts de l'utilisateur autour de la poignée 3.
[0019] La poignée 3 est montée pivotante, par une ex-
trémité, sur l'embase 2, autour d'un axe sensiblement

parallèle au plan de la portière et sensiblement perpen-
diculaire à l'axe longitudinal de la poignée 3.
[0020] A son autre extrémité, la poignée 3 comprend
une branche d'actionnement 10 perpendiculaire à elle,
se terminant par une extrémité libre recourbée, compre-
nant une encoche lui donnant une forme de fourche.
Cette branche d'actionnement 10 permet d'actionner
l'ensemble de transmission 4 lorsque l'utilisateur exerce
une traction sur la poignée 3 de manière à la faire pivoter
de sa position de rapprochement de l'embase 2 montrée
sur la figure 2, à sa position d'éloignement de l'embase
2 montrée sur la figure 4.
[0021] Comme le montre plus particulièrement la fi-
gure 1, l'ensemble de transmission 4 comprend une pre-
mière pièce 11, une deuxième pièce 12 et un ressort 13.
[0022] La pièce 11 comprend un alésage central 15,
une branche latérale 16 destinée à venir en engage-
ment dans la fourche que forme ladite extrémité recour-
bée de la branche d'actionnement 10, et quatre nervu-
res 17 faisant saillie radialement. A une extrémité, ces
nervures 17 forment des bossages arrondis 18 faisant
saillie du côté de la pièce 12, parallèlement à l'axe de
l'alésage 15 et régulièrement répartis sur un cercle con-
centrique à l'axe de cet alésage 15.
[0023] La pièce 12 comprend un corps cylindrique 20,
un axe 21 solidaire de ce corps, une branche radiale 22
et une extension radiale 23.
[0024] Le corps 20 présente, du côté de la pièce 11,
une face axiale 25 perpendiculaire à l'axe 21, compre-
nant quatre trous 26 régulièrement répartis sur un cercle
concentrique à l'axe 21 et propres à recevoir les bossa-
ges 18. Le corps 20, du côté opposé à cette face 25,
forme une cage de réception du ressort 13 et comprend
une encoche de réception d'une branche rectiligne 13a
que présente l'une des extrémités de ce ressort 13.
[0025] L'axe 21 dépasse sur les deux cotés du corps
20. Sur un côté, il reçoit la pièce 11 à pivotement et à
coulissement, et, sur l'autre côté, le ressort 13. Cet axe
21 est destiné à être reçu à pivotement dans des paliers
que forment deux parois 30, 31 de l'embase 2.
[0026] La branche radiale 22 du corps 20 présente
une encoche terminale pour son raccordement à un câ-
ble ou à une tringle de commande du loquet d'ouverture/
fermeture de la portière.
[0027] L'extension radiale 23 est lestée et forme une
masselotte.
[0028] Le ressort 13 est un ressort en épingle, c'est-
à-dire présentant un enroulement et deux branches rec-
tilignes d'extrémité 13a. Les spires de son enroulement
ne sont pas jointives, de sorte que le ressort 13 présente
non seulement une possibilité de déformation élastique
en torsion mais également une possibilité de déforma-
tion élastique en compression.
[0029] Après montage de l'ensemble 4 sur l'embase
2, comme le montrent les figures 2 et 3, les bossages
18 de la pièce 11 sont normalement engagés dans les
trous 26 de la pièce 12, et la pièce 11 porte contre la
paroi 30 tandis que la pièce 12 se trouve à distance de
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la paroi 31. Le ressort 13 est en appui contre la pièce
12 d'une part et contre la paroi 31 d'autre part, en étant
comprimé, et l'une de ses branches d'extrémité 13a est
engagée dans l'encoche précitée de la pièce 12 tandis
que son autre branche d'extrémité est engagée dans
une encoche 32 que forme un retour solidaire de cette
paroi 31, immobilisant ainsi cette branche par rapport à
la paroi 26.
[0030] En pratique, comme cela se comprend par
comparaison des figures 2 et 3 d'une part et 4 et 5
d'autre part, la traction exercée sur la poignée 3 par l'uti-
lisateur pour ouvrir la portière réalise un pivotement des
pièces 11 et 12 et déforme élastiquement le ressort 13
en torsion. La pièce 12 réalise l'actionnement du loquet
d'ouverture de la portière, par l'intermédiaire de sa bran-
che latérale 22. Lorsque l'utilisateur relâche la poignée
3, le ressort 13 rappelle cette poignée 3 en position de
rapprochement de l'embase 2.
[0031] Dans ce fonctionnement du mécanisme 1 cor-
respondant à une situation d'utilisation normale, l'accé-
lération subie par la poignée 3 est insuffisante pour réa-
liser un pivotement de la pièce 11 par rapport à la pièce
12 propre à extraire les bossages 18 hors des trous 26.
[0032] Par contre, dans une situation d'accident, le
mécanisme 1 va subir au cours du choc une accéléra-
tion très nettement supérieure à cette accélération
normale ; les accélérations subies par la poignée 3 et
par la masselotte que forme l'extension lestée 23 réali-
sent alors des pivotements respectifs des pièces 11 et
12 l'une par rapport à l'autre, ce qui amène à l'extraction
des bossages 18 hors des trous 26, à l'encontre de la
force élastique du ressort 13, ainsi que le montrent les
figures 6 et 7. La poignée 3 peut alors pivoter sans ac-
tionnement du loquet de la portière.
[0033] La poignée 3, lorsqu'elle est à nouveau rame-
née dans sa position de rapprochement de l'embase 2,
provoque un pivotement de la pièce 11 du fait de l'en-
gagement de la branche 16 dans la fourche que forme
l'extrémité recourbée de la branche d'actionnement 10,
ce pivotement ramenant les bossage 18 en engage-
ment dans les trous 26. Le mécanisme 1 est ainsi à nou-
veau fonctionnel pour réaliser l'ouverture de la portière.
[0034] La masselotte que forme l'extension lestée 23
constitue un moyen permettant d'assurer le découplage
des pièces 11 et 12 dans une situation d'accident. Le
mécanisme 1 peut cependant être dépourvu de cette
extension 23, comme le montre la figure 8.
[0035] Les figures 9 à 12 montrent une troisième for-
me de réalisation du mécanisme 1, dans laquelle la piè-
ce 12 présente une paroi 35 s'étendant radialement,
équipée d'un ensemble de freinage 36 de type connu.
Cet ensemble de freinage 36 comprend un réservoir 37
de liquide visqueux et un arbre équipé d'aubes tournant
dans ce liquide visqueux. À son extrémité extérieure au
réservoir 37, l'arbre comporte un pignon 38 engrenant
avec une crémaillère courbe 39 aménagée sur l'embase
2.
[0036] En situation d'accident, l'ensemble de freinage

36 freine le pivotement de la pièce 12 et permet ainsi
d'assurer le découplage de cette pièce 12 et de la pièce
11, comme cela se comprend par comparaison des fi-
gures de 10 à 12.
[0037] Il apparaît de ce qui précède que l'invention
fournit un mécanisme d'ouverture/fermeture de portière
de véhicule automobile permettant une libération de la
liaison entre deux pièces 11, 12 que comprend l'ensem-
ble de transmission 4, de telle sorte que le déplacement
de la poignée 3 dans le sens de l'ouverture de la portiè-
re, résultant des accélérations subies par le mécanis-
me, ne réalise pas l'ouverture de cette portière.
[0038] Comme cela va de soi, l'invention n'est pas li-
mitée à la forme de réalisation décrite ci-dessus à titre
d'exemple mais elle s'étend au contraire à toutes les for-
mes de réalisations couvertes par les revendications ci-
annexées.

Revendications

1. Mécanisme (1) d'ouverture/fermeture de portière
de véhicule automobile, comprenant une poignée
(3) montée pivotante sur une embase (2) autour
d'un axe sensiblement parallèle au plan de la por-
tière et sensiblement perpendiculaire à l'axe longi-
tudinal de la poignée (3), la poignée (3) comprenant
une branche d'actionnement (10) agissant sur un
ensemble de transmission (4) qui permet de réali-
ser le déverrouillage de la portière ;

mécanisme (1) caractérisé en ce que l'en-
semble de transmission (4) comprend une première
pièce (11) sur laquelle agit ladite branche d'action-
nement (10) lorsque le mécanisme (1) est actionné
dans le sens du déverrouillage de la portière, une
deuxième pièce (12), indépendante de la première
pièce (11), de commande du loquet de la portière,
et des moyens (18, 26, 13) de couplage/découpla-
ge de ces première et deuxième pièces (11, 12),
ces moyens de couplage/découplage (18, 26, 13)
permettant, en deçà d'un seuil de couple exercé sur
une pièce, de réaliser un couplage de la première
et de la deuxième pièce (11, 12) tel que l'actionne-
ment de la poignée permet d'actionner le loquet de
la portière, et, au-delà dudit seuil de couple, de li-
bérer le couplage de la première et de la deuxième
pièce (11, 12), ledit seuil de couple étant supérieur
aux couples générés par les accélérations subies
normalement par le mécanisme (1) mais inférieur
aux couples générés par les accélérations subies
par ce mécanisme (1) dans une situation d'acci-
dent.

2. Mécanisme (1) selon la revendication 1, caractéri-
sé en ce que lesdits moyens de couplage/décou-
plage comprennent des formes complémentaires
(18, 26) aménagées sur des faces adjacentes des-
dites première et deuxième pièces (11, 12), permet-
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tant la venue en prise de ces pièces l'une avec
l'autre, et des moyens élastiques (13) maintenant
les deux pièces (11, 12) en prise l'une avec l'autre.

3. Mécanisme (1) selon la revendication 2, caractéri-
sé en ce que lesdits moyens élastiques (13) com-
prennent un ressort unique, déformable élastique-
ment en torsion et en compression pour réaliser :

- par l'une de ces déformations élastiques, no-
tamment par la déformation en torsion, le rap-
pel de la poignée (3) en position proche de l'em-
base (2), et

- par l'autre de ces déformations élastiques, no-
tamment par la déformation en compression, le
maintien desdites première pièce (11) et
deuxième pièce (12) en position de couplage.

4. Mécanisme (1) selon l'une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que :

- l'une parmi lesdites première et deuxième piè-
ces (11, 12) comprend un axe (21) solidaire
d'elle et présente une face (25) perpendiculaire
à cet axe (21), dans laquelle est aménagé au
moins un trou (26), et

- l'autre parmi lesdites première et deuxième piè-
ces (11, 12) comprend un alésage (15) permet-
tant l'engagement de cette pièce (11) à pivote-
ment sur ledit axe (21) et comprend au moins
un bossage (18) disposé et dimensionné pour
pouvoir être engagé dans ledit trou (26), ce trou
(26) et ce bossage (18) étant conformés de telle
sorte qu'un couple exercé sur une pièce (11,
12) de manière à la faire pivoter par rapport à
l'autre pièce (12, 11) provoque une éjection du
bossage (18) hors du trou (26).

5. Mécanisme (1) selon la revendication 4, caractéri-
sé en ce que ledit bossage (18) forme corps avec
ladite première pièce (11), et en ce que ladite pre-
mière pièce (11) est mobile non seulement en pivo-
tement mais également en coulissement par rap-
port à l'axe (21) que comprend ladite deuxième piè-
ce (12), sur lequel elle est engagée.

6. Mécanisme (1) selon l'une des revendications 1 à
5, caractérisé en ce qu'il comprend des moyens
complémentaires (23, 36) provoquant ou favorisant
le découplage desdites première et deuxième piè-
ces (11, 12) en cas d'exercice d'un couple au-delà
dudit seuil de couple.

7. Mécanisme (1) selon la revendication 6, caractéri-
sé en ce que lesdits moyens complémentaires (23,
36) comprennent, alternativement ou
cumulativement :

- une masselotte (23) solidaire de l'une des deux
pièces (11, 12), en particulier de ladite deuxiè-
me pièce (12) ;

- un système de freinage (36) propre à freiner le
mouvement de ladite deuxième pièce (12) ; ce
système peut notamment être un système
comprenant un arbre muni d'aubes tournant
dans un liquide visqueux, l'arbre comportant un
moyen de prise, par exemple un pignon (38),
venant en prise avec un moyen de prise com-
plémentaire, par exemple une crémaillère (39),
solidaire de l'embase (2) ;

- un système à inertie, venant bloquer le mouve-
ment de ladite deuxième pièce (12) au moment
d'un choc.
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